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MINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr
_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_ 

Arrêté du 22 mars 2019  portant maintien en détachement d’office  
d’un officier de la gendarmerie nationale

NOr : INTJ1908174A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-8 et R. 4138-35 (5o) à R. 4138-44 ;
Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ;
Vu l’arrêté NOR : EAEA1806993A du ministère de l’Europe et des affaires étrangères ;
Vu l’arrêté ministériel NOR : INTJ1808158A portant  maintien en détachement d’office d’un officier général de 

gendarmerie en date du 22 mars 2018 ;
Vu le procès-verbal de la commission chargée d’émettre un avis sur le renouvellement du placement d’office en 

position de détachement d’un officier général en date du 21 mars 2019,

Arrête :

Article 1er

Le général Hubert (Charles, Aimé) Bonneau (NIGEND : 142382 - NLS : 5306173 - NID : 8629040707) est maintenu 
d’office en position de détachement auprès de la direction générale de l’administration et de la modernisation du 
ministère de l’Europe et des affaires étrangères, à compter du 3 avril 2018 jusqu’au 31 janvier 2019, afin d’y exercer 
les fonctions de directeur de la sécurité diplomatique.

Article 2

Le présent arrêté modifie l’arrêté ministériel NOR : INTJ1808158A du 22 mars 2018.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 22 mars 2019.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de division, 
 directeur des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale,
 a. de oliveira

OK mauvais


